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ARTICLE ADDITIONNEL 
 
 

AVANT L'ARTICLE 8, insérer l'article suivant: 

Avant le dernier alinéa de l’article L. 322-4-10 du code du travail, est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

« La commission de pilotage produit annuellement un bilan chiffré de la mise en œuvre du 
contrat d’avenir. Ce bilan mentionne obligatoirement le point de vue des bénéficiaires de ces 
contrats et présente une analyse des motifs pour lesquels les demandes d’accès aux contrats ont été 
éventuellement rejetées. » 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Le département ou la commune de résidence du bénéficiaire ou, le cas échéant, 
l’établissement public de coopération intercommunale auquel appartient la commune, est chargé 
d’assurer la mise en œuvre du contrat d’avenir. 

Dans ce cadre, il apparaît opportun que la commission de pilotage départementale, chargée 
de coordonner cette mise en œuvre et d’organiser les modalités du suivi personnalisé des 
bénéficiaires des contrats d’avenir, puisse présenter annuellement un bilan quantitatif et qualitatif de 
la mise en place des nouveaux contrats d’avenir. 

Cet amendement vise également à permettre aux personnes actuellement en contrats aidés 
CES ou CEC dans des établissements scolaires de comprendre pourquoi leur contrat ne peut être 
renouvelé sous forme de contrat d’avenir alors qu’elles remplissent les conditions d’accès, qu’elles 
en ont fait la demande et que la priorité du Gouvernement s’oriente vers une large mobilisation de 
ce type de contrats. 

 

 


